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I.  Premier lancement du module de Télétransmission 
 
 
Au premier lancement du module de Télétransmission (A partir du Menu Principal, F8 – 
TELETRANSMISSION SESAM-VITALE), vous devez indiquer vos paramètres de 
fonctionnement. 
 
Assurez-vous que le lecteur de carte vitale est branché et votre carte CPS insérée. 
 
Une première fenêtre apparaît : 
 

 
 
Sélectionnez Oui 
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Validez en cliquant sur OK  
 

 
 
Le logiciel indique qu’il a trouvé le lecteur de carte Sesam-Vitale. 
 
Sur l’écran de votre lecteur de carte Sesam-Vitale, on vous demande de taper les 4 chiffres de 
votre code de carte CPS : Tapez ce code sur le clavier du lecteur et validez avec la touche 
verte.  
 

 
 
Cliquez sur OK , vous entrez dans le logiciel. 
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a) Paramétrage des options 
 
Sélectionnez dans le Menu : Outils – Options – Onglet ‘Divers’ 
Et tapez votre clé de protection dans la case correspondante pour débloquer la 
télétransmission et la télé-assistance automatique. 
Décochez la case ‘Saisir les règlements après la facturation’ 
 

 
 
Validez en cliquant sur OK 
 



 6 

b) Paramétrage de la Télétransmission 
 
Il faut cliquer sur l’onglet ‘Télétrans.’ 
 
Exemple de configuration utilisant ‘Netmedicom’ : 

 

  

Les informations à saisir sont les suivantes :  

• Fournisseur 
d'accès  

AUTRE (en majuscules) 

• Nom accès 
réseau à 
distance  

Pour les utilisateurs de MODEMS 
Il faut choisir la connexion qui vous permet de vous connecter 
à Internet à l'aide de NetMediCom. 
En règle générale, cette connexion se nomme NetMediCom 

 
Pour les abonnés ADSL 
Il faut saisir impérativement ROUTEUR (en majuscules) 

  

• LOGIN de la 
BAL  

Il est de la forme : 
identifiant%netmedicom.rss.fr (en minuscules) 
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L'identifiant se trouve sur le formulaire d'abonnement 
NetMediCom.  
Il est composé des caractères qui se trouve à gauche du @ 
de l'adresse internet dans la rubrique Paramètres de 
messagerie. Généralement, il s'agit de votre prénom et nom 
séparés par un point. 

Par exemple 
Si votre adresse internet est paul.dupont@netmedicom.com 
votre identifiant est donc paul.dupont 
et votre login de la BAL sera paul.dupont%netmedicom.rss.fr 

  

• Mot de passe 
de la BAL  

Vous devez saisir le mot de passe qui figure sur le formulaire 
d'abonnement NetMediCom dans la rubrique Paramètres de 
connexion. 

  

• Adresse BAL 
FSE  

Elle est de la forme : 
identifiant@netmedicom.rss.fr (en minuscules) 
 
L'identifiant est le même que le login de la BAL. 

  

• Serveur SMTP  fse.netmedicom.net (en minuscules) 

  

• Serveur POP  mail.netmedicom.net (en minuscules) 

  
 
 

c) Paramétrage complémentaire 
 

• Modification de la majoration de nuit (pour éviter l’ajout intempestif d’une majoration 
de nuit lors d’une facturation après 20h00). 

 
Sélectionnez ‘Actes’ dans le menu ‘Fichier’, 
 

 
 

Sélectionnez le code ‘N’ dans l’onglet ‘Tarifs Conventionnés’, et cliquez ‘Modifier’, 
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Tapez ensuite les renseignements comme l’écran suivant, en particulier les heures de début et 
fin de nuit , 
 

 
 

 
• Ajout de la prestation Hors Nomenclature, 
 

Sélectionnez l’onglet ‘Prestations’ et cliquez sur ‘Ajouter’, 
 

 
 
Et tapez les lettres ‘HN’ dans la case ‘Prestation’, 
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La prestation ’Hors Nomenclature’ s’ajoute au tableau :  
 

 
 

c) Paramétrage des actes pour les forfaits CMU 
 
Dans le cadre de la CMU complémentaire, des dépassements de tarif peuvent être pris en 
charge dans la limite des forfaits plafonnés par la réglementation, pour certains actes de 
prothèse dentaire et d'orthodontie. 
 
Un patient est considéré ‘CMU’ si la mention ‘CMU’ est notée sur sa fiche d’état civil dans la 
rubrique ‘Régime Social’. 
 
Il est nécessaire de renseigner la fiche de l’acte de prothèse dans DENTOR pour indiquer le 
type de forfait appliqué. Sélectionnez F2-Actes Professionnels :  
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Le tableau ci-dessous dresse la compatibilité des forfaits avec les actes : 
 
Code Acte Libellé 
FDA Forfait dentaire pour prothèse adjointe 
FDC Forfait dentaire pour prothèse conjointe 
FDR Forfait dentaire pour réparation de prothèse  
FDO Forfait dentaire pour la acte d'orthodontie 
 
Exemple de définition d’une prothèse conjointe : 
 

 
 
Exemple de définition d’une prothèse adjointe : 
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II.  LA FACTURATION  
 
La facturation ‘Sesam-Vitale’ s’effectue à partir du menu ‘Hono’ par la fonction F8–CVITALE  
(la fonction F9-F.SS. permet comme anciennement l’édition d’une feuille de soins) 
 

 
 
La fenêtre suivante apparaît, il est important de vérifier que le nom et le prénom du patient 
soient bien orthographiés et correspondent bien à la carte vitale du patient. La date de 
naissance doit également être complétée si besoin. 

En cas de doute, vous pouvez cliquer sur l’icône ‘Carte Vitale’  pour lire directement 
les renseignements sur la carte vitale du patient.  
 

 
 
Insérez alors la carte vitale du patient dans le lecteur et tapez ‘ENTREE’. 
 
Le code de la carte CPS peut vous être demandé au moment de la première facturation de la 
journée, tapez-la sur le clavier du lecteur de carte vitale et validez avec la touche verte. 
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La question suivante apparaît  
 

 
 
 
A cette question, il faut répondre NON. Dans le cas contraire, la caisse se retournera vers 
l’assureur du patient pour le remboursement des soins en rapport avec son accident de la vie 
privée (chute par exemple). 
 
 
 
Remarque : Pour un Accident de Travail, répondre également NON. 
 

 

 
 
Faites un dernier contrôle, si la facture est correcte, confirmez avec le bouton Facturer. 
 
 
Forfaits dentaires 
 
Un forfait dentaire est toujours associé à certains actes dentaires. On ne peut avoir de forfait 
dentaire isolé. 
 
Le qualificatif de la dépense est toujours renseigné à 'N' par le module de télétransmission (ce 
qui signifie que le forfait est "non remboursable par la caisse" mais qu'il est pris en charge à 
100% par la complémentaire CMU) 
 
Exemple de facturation avec un forfait dentaire CMU : 
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- Saisie de l'acte dentaire (sur la 1ère ligne d'acte) 
- Saisie du forfait désiré (sur la 2ème ligne d'acte) 
 

Montant du forfait = montant total des honoraires – montant de l'acte dentaire 
 

 

  
 

On constate que le montant des honoraires est bien de 193.50 + 187.66 soit 381.16 Euros. 
 
 
III.  Teletransmission 
 
La fonction ‘Télétransmission’ est accessible à partir du Menu Principal avec la touche ‘F8’ 
 

 
 
Le praticien doit taper son code d’entrée (‘valid’ par défaut),  
Puis cliquer sur le bouton TRANSMETTRE du module de Télétransmission. 
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Dans un 1er temps, vous sélectionnez la ou les factures soit à l’aide de la souris pour les 
sélectionner une par une, soit par le bouton SELECTIONNER.  
Dans un 2eme temps, vous cliquez sur le bouton PREPARER . 
 
Si il y a des factures sécurisées avec la carte vitale des patients, vérifiez que votre lecteur est 
bien branché à l’ordinateur, après avoir cliquer sur le bouton PREPARER, un petit écran vous 
réclame le code secret de votre carte, tapez le sur le clavier de l’ordinateur et ensuite cliquez 
sur OK. 
 
Cette opération vous permet de regrouper des factures dans des lots, elles se regroupent par 
type de caisse, par nature de remboursement (tiers payant ou non) et par professionnels de 
santé.  
 

 
 
Une fois le lot créé, il ne vous reste plus qu’à le sélectionner et à cliquer sur le bouton 
TRANSMETTRE. Le fichier sera transmis à la caisse. 
 
Pensez à insérer des feuilles blanches dans l’imprimante car à l’issue de la télétransmission, 
un bordereau de télétransmission récapitulatif sera imprimé.  
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IV.  Le suivi des Télétransmissions (ARL, NOEMIE) 
 
Les ARL sont des accusés de réception logique, ils sont envoyés par la caisse afin de 
confirmer la bonne réception du fichier de télétransmission. 
 
Pour les télétransmissions sécurisées (avec la carte Vitale), cet ARL est obligatoire, la caisse 
doit l’envoyer au plus tard dans les 48H à partir de la télétransmission du fichier.  
 
Les NOEMIE sont des messages concernant le traitement de vos factures, il y a 2 types de 
noemie :  
  - les paiements, indique que le règlement a été effectué sur votre compte 
 
  - les rejets, signifie le refus de la caisse suite à une erreur sur la facturation 
 
Ces messages sont stockés dans votre boite à lettre électronique sécurisée fournie par votre 
fournisseur internet. Elle est consultée soit pendant une télétransmission, soit dans le menu de 
TELEVITALE (voir image suivante).  

 
 

V.  Les règlements 
 
Lorsque vous recevez des règlements de la caisse, vous pouvez les gérer dans Televitale en 
cliquant sur le bouton REGLEMENT du menu principal. Il vous permet de faire un suivi des 
factures réglées ou en attente. 
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Lorsque Televitale vous averti de la réception de retour noemie paiement, le bouton 
NOEMIE, dans la gestion des règlements, en bas à droite s’active. Cliquez une fois dessus et 
le programme va chercher les factures dans « factures non soldées » et les bascule dans 
« factures à encaisser ». 
 
Vous devez remplir les informations bancaires de l’encaissement.  
 
L’opération terminée, vous cliquez sur le bouton ENCAISSER et votre facture bascule en état 
Soldé.  
 
 
 
Action des autres boutons : 
 
  - Irrécouvrable  : à utiliser lorsque vous n’aurez jamais le remboursement 
 
  - Hors télétrans : liste des factures non télétransmises mais réglées en noemie 
 

- Supprimer : Pour supprimer définitivement une facture non encaissable du  
    logiciel 
 
 
Un contrôle général est possible dans le « Journal des règlements » que vous trouverez dans le 
menu FACTURATION. 
 

 
 
 
Pour la légende des couleurs, les factures qui apparaissent en jaune sont soldées et celles qui 
sont en blanc ne sont pas soldées. 
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VI.  Sauvegardes 
 

1. Les sauvegardes sont INDISPENSABLES  
 
C’est une sécurité, qui vous permet de sauvegarder l’intégralité de vos données de Televitale 
sur un support approprié (disquettes, zip, CD Rom, etc…).  
 
Pour accédez a la sauvegarde, allez dans le menu Outils, Sauvegarde. L’écran suivant 
apparaît : 
 

 
 

Le bouton Parcourir vous permet de modifier l’emplacement où sera enregistré votre 
sauvegarde.  

 
 

 
 
 

2. Problème de cumul des sauvegardes  
 
Lorsque les sauvegardes sont réalisées sur un autre support que sur disquettes, celles-ci se 
cumulent sur le disque pouvant occuper à terme un volume important. 
 
Vous pouvez utiliser le programme PurgeSauvegarde pour ne garder que la dernière 
sauvegarde, et effacer les sauvegardes excédentaires. 
 

 
 



 18 

Le programme affichera alors un bouton sur lequel il suffit de cliquer. 
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VII.  Mise à jour du programme Televitale 
 
Pour effectuer la Mise à Jour de votre logiciel, allez dans le menu OUTIL , MISE A JOUR  
INTERNET . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
L’écran suivant s’affiche, cliquez sur oui. 
 
Vérifier que votre modem est sous tension comme vous demande la boite de dialogue, ensuite 
cliquez sur OK. 

 
Cette fenêtre vous indique le temps restant et le taux de pourcentage de téléchargement 
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Le téléchargement terminé, vous avez maintenant la dernière version disponible, ainsi que les  
actualités concernant les modifications apportées au logiciel. 
 

 


